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« Afin de pouvoir, en cas d'attaque da l'ennemi, concentrer
immödiatement la rösistance, j'ordonne :

1. L'escadron 23 et l'escadron marquö restent ä Ossingen et ä

Gysenhard; ils observeront du cötö de Dätwyl, Gütikhausen et
Neunforn.

2. L'escadron 24 cantonne ä Marthalen ; il observera du cötö de

Andelfingen et Alten.'
3. Le bataillon de recrues V s'avance jusqu'ä Trüttikon, cantonne

lä avec trois compagnies et envoie une compagnie ä Ossingen pour y
soutenir la cavalerie et ötablir des avant-postes du cötö de
Gütikhausen (au sud d'Oberholz).

4. Le bataillon de recrues VII cantonne ä Trüttikon.
5. Le bataillon de carabiniers VI se rend, comme dötachement de

flanc droit k Oerlingen, se met lä en communication avec l'escadron
24 et ötablit des avant-postes du cötö de Andelfingen et de Hausen.

6. Le second rögiment d'infanterie (supposö) bivouaque ä Trüttikon.
7 Le rögiment d'artillerie dötache une batterie ä Trüttikon et

cantonne avec les deux autres batteries ä Trüllikfn.
8. Le detachement de pionniers va ä Trüttikon; son chef examinera

la position entre Ossingen et Schwamel au point de vue des fortifications

ä y ötablir.
9. L'ambulance se rend ä Dikehof. Le quartier-gönöral du dötachement

du Nord est ä Trüttikon oü les döpöches me trouveront dös 3

heures de l'aprös-midi. »

Telles ötaient, le dimanche au soir, les positions respectives. Leservice

de süretö fut fait jusqu'ä 9 heures ; ä ce moment, on retira les
avant-postes et le 11 septembre, ä 6 h. du matin, ils furent rötablis
autant qu'il ötait necessaire. (A suivre).

Soeietö des Officiers de la Confederation suisse.

Proces-verbal de l'assemblee des delegues, des 4 et 5 novembre 1882,
ä Zurich.

(Fin \)
Söance du 5 novembre 1882.

La söance s'ouvre ä 9 heures. Continuation de l'examen des questions

portöes aux tractanda.
V. Que pourrait la Sociötö suisse des officiers pour faire revivre,

d'une maniöre durable, l'institution des cadets, dans les öcoles du
degrö intermödiaire

Le rapporteur, major Secretan, constate la dögönörescence des

1 Voir notre precedent numero.
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corps de cadets dans la plus grande partie de la Suisse ; il considere
ce fait comme fächeux et expose une sörie d'arguments sörieux en
faveur du rötablissement des exercices militaires dans l'öcole, oü ils
exercerent autrefois tant d'influence. En consöquence, il propose :

La nomination d'une commission cbargöe de faire une enquete sur
les corps de cadets et d'en dresser une statistique, comme aussi de
rödiger ä leur intention un programme d'enseignement uniforme,
mais toutefois non obligatoire.

M. le lieutenant-colonel Roth appuie la proposition du rapporteur.
M. le colonel Meister dösire que la commission recherche aussi quel

est l'äge d'admission dans les corps de cadets le plus favorable ä leur
döveloppement; il estime que cet äge ne doit pas ötre fixö au
dessous de 15 ans. II est dösirable que les sections fournissent ä la
commission des propositions completes sur tout ce qui se rapporte ä
l'institution des cadets.

M. le colonel Bollinger explique comment cette Institution est tom-
böe par l'opposition systömatique des maitres. II tient pour impossible
que les cadets des eftoles moyennes se soient döclarös, ä cause des
frais d'uniforme, contre l'obligation des exercices militaires et il rend
attentif ä l'opposition qui ne manquera pas de surgir de nouveau de
la part des maitres si l'on veut astreindre ä ces exercices les ölöves
d'un äge plus avancö.

M. le lieutenant-colonel Vigier n'attend pas beaucoup du rötablissement

des anciens corps de cadets. II dösire l'admission des exercices
militaires dans le programme des öcoles intermödiaires, ä la condition

qu'on y donne aussi un enseignement thöorique proportionnö ä

l'äge des ölöves.
M. le lieutenant-colonel Scherz exprime le vceu que la commission

recherche de quelle maniöre on pourrait organiser les corps de cadets
dans les öcoles sur le pied de la libre volontö, et sans en exclure les
classes införieures, c'est-ä-dire les ölöves plus jeunes.

M. le lieutenant-colonel Baumann rend attentif au fait que le corps
enseignant s'est toujours appuyö, dans ses efforts pour amener la
suppression des corps de cadets, de l'opinion de militaires qui les con-
damnent. II faut que l'assemblöe des dölöguös exerce une pression
sur l'opinion publique et qu'elle se prononce d'une maniere non
öquivoque comme favorable au rötablissement des corps de cadets.

M. le colonel Meister maintient son opinion en ce qui concerne la
limite d'äge dans les öcoles intermödiaires.

M. le major Secretan, rapporteur, dösire que Pod ne prenne aucune
döcision sur ce point et qu'on laisse le champ libre ä la commission.

M. le lieutenant-colonel Baumann appuie l'opinion du rapporteur.
II est döcidö : c L'assemblöe reconnait l'importance d'une instruction

militaire appropriöe ä la jeunesse. En vue de la Solution de cette
question, le comitö central nommera une commission chargöe de
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recueillir les pröavis des sections et de prösenter ä l'assemblöe des
officiers des propositions formelles concernant l'introduction des
exercices militaires dans le programme d'enseignement de la
jeunesse. »

B. Propositions individuelles des sections :

o) Propositions de lä section de Vaud.
I. Que la Sociötö suisse des officiers fasse les dömarches nöcessaires

pour faire öriger sur les champs de bataille de 1798 et spöcialement

sur ceux de Rothenthurm et du Drachenried des tables com-
mömoratives. M. le major Favey döveloppe la proposition et exprime
le dösir qu'ä la prochaine assemblöe generale, le comitö central ou
une commission spöciale döpose des conclusions.

Le rapporteur du comitö central, colonel Meister, voudrait modifier
la proposition dans ce sens que, comme il y a encore beaucoup d'en-
droits oü il serait bon de perpetuer les souvenirs de 1798-99, le
comitö central soit invitö ä'prösenter ä la prochaine assemblee gönörale

un rapport et des propositions sur la question de savoir :

Quelle serait la meilleure maniere de conserver, par l'örection de

monuments, le souvenir de faits mömorables de l'histoire suisse
M. le major Favey se ränge ä la proposition de M. le colonel Meister

et celle-ci est adoptöe.
H. La Sociötö suisse des officiers exprime aux autoritös militaires

födörales le dösir qu'ä l'avenir les commandants des cours de röpötition

de l'infanterie soient döchargös du travail et de la responsabilitö
des affaires purement administratives, comme l'öchange d'objets
d'armement, d'öquipement et d'habillement, et que l'on en charge
des employes de l'administration militaire, ce travail administratif
mettant trop en requisition les officiers dits de troupes et leur
prenant une trop grande part de leur temps. M. le major Grenier, de la
section de Vaud, döveloppe la proposition.

M. le lieutenant-colonel Wirz demande qu'elle soit repoussöe,
l'administration des troupes rentrant dans les attributions des
commandants de troupes. Du reste, les choses ne se passent pas de la
möme maniere dans tous les cantons.

Dans l'opinion du colonel Isler, ce travail doit etre mis ä la charge
des commandants d'arrondissement. Ceux-ci doivent döjä, ä l'occasion

des inspections d'armes, s'enquörir de l'ötat des habillements ;

et les soins d'administration sont ä leur Charge ä l'entröe de chaque
bataillon au service.

M. le major Secretan dösire que les chefs de section soient tenus de
s'informer avant chaque entröe au service, auprös des militaires appelös,

des piöces d'habillement ä öchanger ou ä remplacer, et cela afin
que cette affaire d'administration soit röglöe avant l'entröe au service.
Les commandants des corps de troupes peuvent exiger que celles-ci



76 REVUE MILITAIRE SUISSE

ne soient mises ä leur disposition qu'en bon ötat d'öquipement et
d'habillement.

M. le major Baltenschweiler fait ressortir que chaque canton est
tenu de pourvoir ses hommes de bons vetements pour leur entröe
au service. Par consöquent, la proposition de la section de Vaud est
juste en principe. Mais pour que l'on arrive ä une maniöre de procöder
uniforme en ce qui concerne le remplacement des vetements, il faut
en charger des organes spöeiaux et non les commandants d'arrondissement.

La chose devrait ötre ötudiöe par une commission. — II est
döcidö :

Le comitö central nommera une commission chargöe de prösenter
ä l'assemblöe gönörale un rapport et des propositions sur cet objet.

bj Propositions de la section d'Argovie :

III. La Societe suisse des officiers doit prendre vigoureusement en
mains l'organisation du landsturm et ä cette fin dösigner un rapporteur

qualifiö chargö de prösenter un rapport et des propositions ä la
prochaine assemblöe gönörale.

M. le capitaine d'ötat-major Fisch fait remarquer que cette proposition

procede d'un membre du comitö de la section d'Argovie et tend
simplement ä demander qu'en se saisisse de la question, qu'on l'ötudie
et que l'on dösigne ä cet effet un rapporteur.

M. le lieutenant-colonel de Elgger n'est pas partisan de l'organisation

du landsturm; cette Organisation ne serait d'aucune utilitö et
aurait pour effet d'aggraver la täche de la conduite de l'armöe. Par
contre, la cröation de compagnies de montagne serait trös dösirable.
Toutefois, il ne veut pas s'opposer ä ce que l'on etudie la question du
landsturm.

M. le colonel Meister considere cette question comme tres importante

et appuie la proposition de la section d'Argovie. Selon lui,
l'ötude qu'il taut en faire doit etre confiöe ä un rapporteur plutöt qu'ä
une commission. II est particuliörement ä dösirer que l'on ötablisse
d'une maniere bien nette ce que l'on entend par landsturm et quelle
täche doit lui ötre attribuöe.

M. le capitaine Dr Wagner pense qu'il n'y a pas häte ä s'oecuper du
landsturm et qu'il faudrait premierement poursuivre l'organisation
de la landwehr, tant sous le rapport des hommes qui la composent
que sous celui du materiel; il y a lä encore des lacunes incroya-
bles. Ensuite, il faudrait döterminer ä quels travaux auxiliaires on
oecuperait eventuellement les hommes impropres au service qui
auraient cependant ötö inscrits ; en cas de guerre, des hommes incapables

de supporter les fatigues du service proprement dit sont cependant

en ötat de remplir diverses fonctions. II demande que l'on
repousse la proposition de la section d'Argovie.

On döcide :
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La proposition tendant ä entreprendre une ötude en vue de
l'organisation du landsturm est öcartöe.

IV. Subvention aux officiers qui veulent suivre les manceuvres
d'armöes ötrangöres.

M. le capitaine d'ötat-major Fisch döveloppe cette proposition. On
döcide sans discussion :

Le comitö central est chargö de l'ötude de cette question.
c) Propositions de la section de Geneve.

V. Peut-on, en prösence de la tactique moderne des feux d'infanterie,

ainsi que des expöriences faites dans les guerres les plus
röcentes, considörer la quantitö de munition fixöe par l'article 170
l,r aliöna de l'organisation militaire, comme süffisante

M. le lieut.-col. d'ötat-major Favre döveloppe la proposition et
expose que si la question est rösolue nögativement, le nombre des
fourgons de munitions devra ötre augmente. — De plus, il faudrait
aussi s'assurer si la fabrication des munitions est süffisante. Le
second jeu de machines ä fabriquer les cartouches ne devrait pas ötre
placö ä Thoune, oü se trouve döjä le premier, mais ailleurs. II propose
que la question soit transmise aux sections pour ötude.

M. le lieutenant-colonel de Elgger fait remarquer qu'une forte
provision de munition en temps de paix exige qu'il en soit fait aussi une
grande consommation si l'on ne veut pas que la munition ne devienne
mauvaise par l'äge. Dans notre Situation, nous devons nous
pröparer ä pouvoir fabriquer la munition en masse en cas de besoin.

M. le colonel-divisionnaire Vcegeli estime qu'il faut transmettre la
question ä la section de Genöve pour ötude et rapport ä la
prochaine assemblee gönörale.

Cette maniöre de voir est appuyöe par le rapporteur du comitö
central, colonel Meister, et adoptöe par l'assemblöe.

A la demande du lieutenant-colonel Favre, on ajoute ä la proposition

ces mots : « Ainsi que l'outillage destinö ä sa fabrication. »

C) Affaires administratives de la Sociötö suisse des officiers.
I. Fixation de la contribution annuelle pour 1883.

Le caissier du comitö central, capitaine P. Wunderli, prösente le
rapport sur la Situation financiere de la Sociötö et prouve que la
contribution annuelle doit ötre maintenue ä 1 fr. si l'on ne veut pas
que, par suite des demandes qui sont faites äla caisse (subventions),
on se trouve en deficit. C'estj pourquoi, au nom du comitö central, il
propose que la contribution annuelle soit fixöe ä 1 franc.

M. le lieutenant-colonel Flückiger propose, au nom de la section de
Berne, de röduire la contribution ä 50 c.; de cette maniöre, les
sections pourraient tirer 1 fr., dont 50 c. pour leurs propres frais et
50 c. comme contribution ä la caisse centrale. La section de Berne
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croit qu'avec ce dernier chiffre, eile pourra attirer un plus grand
nombre d'officiers dans son sein.

M. le colonel Meister, au nom de la section de Zurich, appuie la
proposition du lieutenant-colonel Flückiger. II pense que les sections
en deviendraient plus fortes et qüainsi le but de la Sociötö serait
mieux atteint; il croit meme que par cette augmentation du nombre
des membres de la Sociötö, le döficit que l'on redoute serait en
grande partie comble.

La proposition du lieutenant-colonel Flückiger est adoptöe par 27
voix contre 25, et par consöquent la contribution annuelle pour
1883 est fixöe ä 50 Centimes.

IL Fixation des subventions pour 1883 aux journaux militaires.
Ensuite de la döcision qui röduit la contribution annuelle ä 50 c,

le comite central propose de fixer les subventions pour 1883 comme
suit: A la Schweizerische Militärzeitung et ä la Revue militaire suisse,
chaeune 800 francs au lieu de 1000 francs comme jusqu'ici, ä la
Schweizerische Zeitschrift für Artillerie und Genie et aux Blätter
für Kriegsverwaltung chaeune 400 fr. au lieu de 500 fr. comme
jusqu'ici.

M. le lieutenant-colonei,Scherz jdemande Ie maintien des subventions

ä 1000 et 500 fr., et il est appuye en cela par M. le lieutenant-
colonel.Reinhardt.

La proposition du lieutenant-colonel Scherzest adoptee par 30voix
contre 19.

III. Comment l'activitö de la Sociötö suisse des officiers peut-elle
ötre augmentöe

Le rapporteur du comite central, M. le colonel Meister, croit que les
deux jours de delibörations de l'assemblöe des dölöguös, et le grand
nombre de questions qui y ont ötö discutöes, donneront une matiere
süffisante ä l'activitö des sections. Celles-ci n'ont pour cette fois qu'ä
röpondre aux questions qui leur sont adressöes, et on ne pourra plus
parier de manque d'aetivitö. II signale comme täches principales de

la sociötö : Veiller ä l'exöcution aussi complete que possible de

l'organisation militaire; encourager l'activite privöe spontanee afin
de remplacer les travaux particuliers prevus par le § 93 de l'organisation

militaire et que l'expörience a dömontrös comme assez im
praticables. L'activitö des sections doit avoir essentiellement pour but
de complöter l'instruction, de combler les lacunes du savoir
militaire de leurs membres, tandis que l'activitö de la Sociötö suisse dans

son ensemble doit se porter plutöt sur des questions gönörales, telles

que le parachövement de l'organisation militaire, les sujets de

concours, l'appui ä donner ä des travaux coüteux, les reconnaissances,

etc.
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M. le lieutenant-colonel Baumann parle en faveur de röunions plus
rögulieres de l'assemblöe des dölöguös.

Le rapporteur du comite central, M. le colonel Meister,propose qu'en
principe les rapports ä l'assemblöe des dölöguös soient repandus de
la maniöre suivante, savoir : qu'ils soient publiös dans les journaux
militaires pour autant qu'ils peuvent y paraitre en entier dans deux
numöros, et qu'ils soient publies en brochure k part lorsqu'ils sont
d'une plus grande ötendue. Pour ce qui concerne le rapport du
colonel Bollinger et celui du major Baltenschweiler, il dösire qu'ils
soient ögalement publiös par les journaux.

M. le lieutenant-colonel Scherz demande qu'on en reste sur ce
point aux döcisions prises et que la proposition trop absolue du
rapporteur soit öcartöe.

M. le lieutenant-colonel de Elgger propose de faire paraitre dans
les journaux militaires les deux rapports mentionnes et d'en demander
aussi une edition söparöe.

Le rapporteur et le lieutenant-colonel Scherz adherent ä la proposition

du lieutenant-colonel de Elgger, laquelle est adoptöe.
Le president encourage les dölöguös ä exciter l'activitö des

sections dans le sens indiquö par les rapporteurs, puis la cloture de
l'assemblöe des dölöguös est prononcöe.

Zurich, novembre 1882.

Pour le comitö central de la Sociötö des officiers
de la Confödöration suisse,

Leprdsident, Vcegeli, colonel-divisionnaire.
Le rapporteur, U. Meister, colonel. —
Le seo etaire, W. J^enike capitaine
d'ötat-major.

Le comitö central aux sections de la Societe.

Zurich, 23 decembre 1882.
Chers camarades I

Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour en prendre
connaissance, le procös-verbal de l'assemblöe des dölöguös des 4 et
5 novembre. Vous verrez que par suite des resolutions prises, les
sections auront ä envoyer chaeune, au comitö central ou aux
commissions dösignöes, un rapport ou un preavis sur une sörie de questions.

Les rapports sur la question de l'amölioration de l'instruction des

cadres d'infanterie doivent etre adresses au comitö central pour le

1" juin 1883 au plus tard.
Pour les autres questions, le comitö central a nommö les commissions

suivantes :

1* Pour la question de la fourniture des chevaux aux officiers :
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MM. colonel-brigadier Zollikofer, St-Gall; lieutenants-colonels
Peter, Berne, et Roth, Aarau; lieutenant-colonel d'ötat-major Keller,
Berne ; major Baltenschweiler, Zurich.

2° Pour la question des corps de cadets :

MM. colonel d'ötat-major Meister, Zurich; lieutenant-colonel
d'ötat-major Hungerbühler, St-Gall; lieutenants-colonels Imfeid,
Lucerne, Müller, Berne, Vigier, Soleure; major d'ötat-major Gei-
linger, Winterthour.

3<> Pour la question de l'amölioration des musiques militaires :

MM. colonel Bollinger, Zurich ; lieutenants-colonels Reinhard,
Winterthour et Techtermann, Fribourg; major Lenz, Berne ; 1er

lieutenant Weber, directeur de musique, Zurich.
Nous vous prions de vouloir bien röpondre au plus tot ä toutes les

demandes que ces commissions seront dans le cas de vous adresser.
Enfin, nous prenons la libertö de vous prevenir que la contribution

annuelle pour 1883 doit ötre acquittöe pour le 1er avril au plus
tard entre les mains du caissier central.

Recevez, chers camarades, nos cordiales salutations.

Au nom du comite central : Le president, A. Vgegeli,
colonel-divisionnaire.— Le secretaire, W. J.enike,
capitaine d'ötat-major.

Societe vaudoise de l'etat-major, du genie et de l'artillerie.
L'assemblöe gönörale annuelle de 1882 a eu lieu le 2 döcembre

öcoulö, ä Lausanne.
Une quarantaine d'officiers ötaient prösents.
La partie officielle de la söance a ötö consacree ä une fort intöressante

discussion de la brochure de M. le lieutenant-colonel Wille
« Möthode de combat de l'artillerie de campagne », dernierement
traduite en frangais par M. le capitaine d'ötat-major Nsef.

A la suite de cette discussion une commission spöciale fut nom-
möe, sous la prösidenee de M. le colonel de Loes, pour l'ötude plus
dötaillöe de cette importante question.

MM. les colonels Burnand et Gaulis et M. le capitaine de Cören-
ville ayant donnö leur dömission de membres du comitö, M. le colonel

divisionnaire Cöresole est appele ä la prösidence de la Sociötö,
M. le colonel de Valliöre ä la vice-prösidence, et M. le capitaine
Melley est nommö seerötaire. M. le capitaine Rochat est ölu membre
de la commission de la bibliothöque en remplacement de M. le colonel

Lochman.
La seance a ötö suivie du banquet traditionnel, dans le courant

duquel M. le colonel Burnand a ötö nommö par acclamation prösident

honoraire de la Sociötö.
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